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ASSEMBLEE GENERALE DE DEBUT DE SAISON 

Samedi 25 Octobre 2014 à 8 h 30 

à VIRIAT (salle des fêtes) 
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Personnalités présentes : 

- M. DUBOIS Rachel, Directeur du Service des Sports du Conseil Général de l’Ain. 

- M. GOURMAND Roland, membre Comité Directeur Ligue Rhône Alpes de Football. 

- M. MIGNOT Aimé, membre Comité Directeur Ligue Rhône Alpes de Football. 

- M. MALIN Joël, Président de l’Amicale des Educateurs. 

- M. DEPIT Grégory, Président de l’UNAF de l’Ain. 

 

Membres du Comité Directeur présents : 

BENOIT Pierre, BLANC Jean Luc, BOSSET Régis, CELDRAN Christophe, CHENE Patrick, DEPIT 

Grégory, ECOCHARD Jean François, FEYEUX Michel, JANNET Jean François, JOSSERAND Alain, 

LACQUES Maurice, LOMBARDO Daniel, LUCET Georges, MAIRE Jacques, MALIN Joël, MUZY 

Coralie, PELLET François, SANNA Séverino, TEIL Jean Claude. 

 

Membres des Commissions présents : 

CHATEL Régis, GIROD Emmanuelle, GRATESSOLLE Michel, PAUL Christophe, PONS 

Dominique, PRADA René, REYDELLET Jacques. 

 

Personnel administratif présent : 

DEBOURG Myriam, TEPPE Esther. 

 

Personnalités excusées : 

- M. Bernard PERRET, Maire de Viriat et Conseiller Général. 

- M. Bernard BARBET, Président Ligue Rhône Alpes de Football. 

- M. Bernard BESSON, membre Comité Directeur Ligue Rhône Alpes de Football. 

 

Membres du Comité de Direction excusés :  

COLLARD Sophie, PITARD Patrick, POULARD Christine. 

 

� � � � 

 

Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par tous les membres présents et qui 

sera annexée au présent procès-verbal. 

 

La dite feuille d’émargement permet de constater que : 

Sur les 111 clubs convoqués : 

- 98 clubs présents. 

- 13 clubs absents : Belley FC, Bourg Sud, Bressolles, Châtillon La Palud, CO Plateau, Coligny, 

Colomieu, Interdombes FC, Nurieux, Oyonnax ASP, Priay, Sermoyer, Virieu Le Grand. 

 

En conséquence, le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer suivant 

l’ordre du jour. 

 

La Commission des Opérations de Surveillance Electorales a désigné les représentants des 

clubs de Bourg FO, Dombes Bresse, La Vallière, Veyziat  comme scrutateurs. 
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ALLOCUTIONS et MOTS D’ACCUEIL 

 

 

A 9 H 10, le Président Jean François JANNET ouvre la séance. 

Messieurs les représentants du comité de direction de la ligue Rhône Alpes, Chers Roland et 

Aimé, 

Monsieur le responsable du service des sports au Conseil Général, 

Monsieur le président du club du CS Viriat, 

Mesdames et Messieurs les représentants des clubs, 

Monsieur le représentant de la Presse, 

Chers amis, 

Je déclare ouvert cette assemblée générale ordinaire de début de saison 2014/2015.  

 

Je tiens à féliciter toutes les nouvelles et nouveaux présidents de club qui ont pris leur 

fonction en ce début de saison et je leur souhaite la bienvenue.  

 

 Je tiens à saluer les membres de l’amicale des anciens, présents aujourd’hui dont son  

président, Monsieur Sévérino SANNA. J’ai aussi une pensée pour les membres de l’amicale  

absents pour des raisons de santé dont  Mr René TREMBLAY, ancien président du district de 

l’Ain. 

 

Je tiens à saluer également la présence de Madame SZYMUSIAK qui  succède cette année à 

Monsieur THEVENOT,  pour l’examen de nos comptes au titre de commissaire aux comptes. 

 

Je vous informe que désormais, nous inviterons les membres représentant le Conseil 

Général, la Direction Départementale et de la Cohésion Sociale et le Comité Départemental 

Olympique et Sportif uniquement à l’assemblée générale de fin de saison, c'est-à-dire à celle 

de juin 2015. 

 

Je présente les excuses de Monsieur PERRET, maire de la commune et Conseiller Général du 

Canton, retenu par d’autres obligations. 

Les excuses de Monsieur Bernard BARBET, président de la ligue Rhône Alpes, légèrement 

souffrant et de Monsieur Bernard BESSON, vice président de la ligue Rhône Alpes. 

Monsieur GOURMAND, prendra la parole lors de l’allocution de la ligue en remplacement de 

Monsieur BARBET. 

 

Je dois vous  présenter les excuses de trois membres du comité de direction : Madame 

Sophie COLLARD pour raisons familiales, Madame le docteur Christine POULARD, pour 

raisons professionnelles et Monsieur Patrick PITARD, qui est notre responsable de délégation 

pour encadrer les jeunes qui évoluent cette fin de semaine à l’inter districts à Hauteville. 

Pour les mêmes raisons, j’excuse aussi mes techniciens salariés du district.  

 

Il est de tradition et je suis certain que vous partagez mon attachement à ce que cela 

perdure, de se recueillir en mémoire de toutes les disparitions qui ont touché le football 

départemental et ses proches. 

Je nommerai personne, je laisse chacun de vous respecter un temps de silence et avoir une 

pensée pour ceux et celles qui leur étaient chers. 
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J’associe à ce moment de recueillement toutes les personnes qui aujourd’hui sont dans la 

maladie pour que demain ils soient parmi nous avec une santé retrouvée. 

Je vous remercie. 

Je profite après ce moment de recueillement pour vous signifier que quelques matchs de 

coupe et championnat auront le lieu le 11 novembre et je vous invite à faire une minute de 

silence sur les terrains en mémoire de nos chers disparus en cette année de commémoration 

du centième anniversaire de la guerre 1914/1918. 

 

Cette assemblée générale de début de saison, sera entrecoupée par une assemblée 

extraordinaire pour évoquer la date du dépôt des vœux, mais elle sera comme le veut la 

tradition largement consacrée au bilan financier de la saison précédente. 

 

Sans plus attendre, je laisse le micro à monsieur Patrick BERGER, président du club du CS 

Viriat pour un mot de bienvenue. 

 

M. Patrick BERGER, Président du CS Viriat 

Au nom du club de Viriat je me permets de vous saluer et de vous souhaiter la bienvenue 

dans cette salle des fêtes ainsi qu’une bonne assemblée générale. 

 

 

ASSEMBLEE  ORDINAIRE 

 

Le mot du président : 

« Mesdames, Messieurs,  

Je tiens à vous préciser que mon intervention n’est pas un compte rendu moral puisque 

celui-ci est attaché à l’assemblée générale de fin de saison.  

Cette assemblée de ce jour, est consacrée en partie au bilan financier de la saison 2012/2013 

et je laisserai le soin à notre trésorier Georges LUCET de développer celui-ci et présenter le 

prévisionnel. 

En préambule je tiens à remercier Monsieur Jean Claude THEVENOT, notre commissaire aux 

comptes qui officie pour la dernière fois aujourd’hui. Monsieur THEVENOT a été présent 

sans interruption depuis 1996 à chaque assemblée générale financière et à partir de janvier 

2014, il passera le flambeau à Monsieur GATTA, qui assiste ce matin à sa première 

assemblée générale. Monsieur THEVENOT, encore merci pour votre professionnalisme et 

votre disponibilité. 

Je viens avec les membres de mon comité de direction de terminer les réunions intitulées « 

les petits déjeuners des présidents » qui se sont déroulées les samedis  matin du 14 

septembre au 5 octobre. 

Je remercie tous les participants à celles-ci et vous conviendrez que je ne vais pas reprendre 

de nouveau les thèmes développés lors de ces visites. 

De plus, avant mon intervention, certains sujets viennent de vous être présentés avec 

précisions, j’ajouterai  même avec un certain brio.  

Aussi mes propos vont découler de ma vision du district après une saison complète en tant 

que président. A l’issue de cette première étape, je crois que l’on arrive à la croisée des 

chemins. 

 

Sur le chemin des difficultés on rencontre : 

La perte de clubs depuis quelques saisons malgré un nombre constant de licenciés. 
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Des clubs ayant du mal à équilibrer leurs finances. En effet, l’accroissement des dépenses 

demande de plus en plus d’ingéniosité pour obtenir des résultats positifs. 

Des clubs en difficulté pour des raisons  structurelles ou humaines mais aussi par manque de 

sérieux de  leurs licenciés qui ne remettent pas dans les délais,  les documents nécessaires à 

l’obtention des licences, engendrant ainsi des forfaits en début de saison et faussant les 

engagements d’équipes. 

Des difficultés,  en football d’animation, avec des éducateurs qui ont du mal à intégrer le fait 

que le temps de jeu doit être équitable pour l’ensemble des joueurs, même les moins 

aguerris. 

Sur le chemin des difficultés, on constate aussi  le changement d’époque avec trois réalités : 

La première : L’amour du maillot disparaît mais ce qu’il y a de plus grave, c’est le 

désengagement constaté des jeunes pour le foot dans sa pratique réglementée. 

La seconde réalité ; Le singulier devient plus important que le pluriel. Il fut une époque pas si 

lointaine, où c’était l’autre qui importait le plus. Désormais, c’est moi, c’est je, rarement 

nous. 

La troisième réalité : Très  souvent, la passion est présente mais le plaisir se dilue de plus en 

plus devant la pression. Maintenant, Il faut avoir de l’énergie et la vocation pour durer. 

 

Sur le chemin du succès sont placés des panneaux indicateurs signalant : 

La  stabilité acquise par  la Ligue du Football Amateur et la ligue Rhône Alpes 

Des finances saines à la ligue et à la FFF d’où découlent des subventions 

La féminisation : au-delà de la seule pratique, les femmes ont toutes leur place dans notre 

discipline, j’en suis persuadé, elles ont beaucoup  à lui apporter par leur regard différent,  

leurs idées, leur sensibilité et leurs connaissances. 

Des clubs départementaux qui se structurent avec des personnes compétentes à la tête de 

ceux-ci 

Des contenus de formations attrayants avec un choix étoffé 

La cohésion entre les membres qui consolide l’envie de réussir collectivement pour un club  

en privilégiant toutes les actions et favorisant l’épanouissement des jeunes dont ils ont la 

charge 

 

Maintenant, quelle voie pour demain ? 

 

Prendre le chemin du repli : 

En acceptant un football départemental  à deux vitesses où les petits clubs vont 

progressivement décrocher.  

Prendre le chemin du repli : 

En faisant tourner les moulins à jérémiades, avec résignation. 

En voulant collaborer avec des appuis fantoches et couards qui symbolisent assez bien le 

football empli de râleurs nombrilistes et contestataires. 

En s’arrêtant face aux problèmes. N’oublions pas que les dirigeants qui réussissent sont ceux 

qui règlent les problèmes et qui ne les contournent pas. 

Un chemin du repli, se traduisant par une sélection des jeunes jugés uniquement pour leurs 

capacités sportives tout en augmentant le prix des licences. 

 

Je vous soumets pour demain  une voie qui me semble  meilleure et plus sûre : le chemin de 

l’évolution 

 

Le chemin de l’évolution : 

C’est savoir comprendre une défaite. Peut être que certains, intellectuellement, ont du mal 

avec cela mais le sport doit faire accepter la défaite. Cependant, quand on dit qu’on accepte 
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la défaite, cela ne veut pas dire que l’on n’a pas mis tout en œuvre pour  ne pas la connaitre. 

Mai il ya des règles. Et le sport n’existe que si ces règles sont acceptées par tous. 

Le chemin de l’évolution, c’est l’ouverture vers les autres, de club à club, de club vers le 

district ou inversement, ouverture vers d’autres districts, comités, instances territoriales. Le 

collège des présidents demeure pour moi fondamental pour s’ouvrir vers les clubs et devenir 

une source de propositions et de conseils. 

L’évolution c’est être à l’écoute, partager et conseiller. Par exemple, dans vos enveloppes 

vous avez  un document sur l’INAVEM (l’aide aux victimes) On ne doit pas se contenter d’un 

flyer. Aussi j’ai rencontré le directeur de l’INAVEM du département de l’Ain. Cet organisme 

s’intitule dans notre département AVEMA (Aide aux Victimes Et Médiation dans l’Ain) Nous 

allons étendre par le biais de notre commission prévention une information beaucoup plus 

complète à tous nos clubs. 

Le chemin de l’évolution s’est d’informer davantage: Des clubs ne savent pas, alors que cela 

est en place depuis des années, l’existence pour les jeunes des cartes M’RA, les BLJ, les 

coupons sport qui permettent à nos jeunes footballeurs d’obtenir des licences quasiment 

gratuites. 

Le chemin de l’évolution, c’est  repérer les clubs en difficultés, qui  se meurent peu à peu 

pour leur venir en aide avant qu’ils ne ferment définitivement la porte de l’association. Il est 

indispensable de créer  au sein du district une cellule d’entraide. Le district s’est mis d’accord 

avec la Direction Départementale de la Cohésion Sociale pour signer une convention CNDS 

intégrant une part financière aux clubs en difficultés. 

 

Le chemin de l’évolution, c’est aussi une réflexion sur  le PAC01 (Plan d’Accompagnement 

des Clubs permettant une aide de proximité de la part du district) 

Le chemin de l’évolution c’est  l’intégration de notions éducatives et citoyennes dans le 

football. Nous nous ne substituerons jamais à l’enseignement éducatif donné par la famille 

et par l’école mais nous avons cette capacité à développer quelques bases indispensables à 

la vie en collectivité. 

Le chemin de l’évolution c’est proposer des formations pour que nos bénévoles abordent 

aux mieux leurs missions avec des repères humains et administratifs. 

C’est avoir une farouche volonté de donner à chaque jeune voulant pratiquer son sport 

favori, la possibilité d’intégrer un club, de pouvoir renforcer les pôles éducateurs, arbitres, 

les former,  et conserver des valeurs d’éthique et de sportivité. 

Certes, nous sommes des bénévoles, mais essayons d’être des bénévoles responsables, 

réfléchis et visionnaires.   

Chacun doit prendre part à la réflexion  sur les solutions à mettre en œuvre pour être en 

mesure, demain, de répondre aux attentes exprimées par nos licenciés et nos clubs 

Il faut avoir de l’audace, de l’imagination et l’esprit d’entreprendre. 

Certains prétendent qu’il faut être un battant sans état d’âme pour réussir. C’est une 

absurdité «  être aimable,  respectueux et gentil n’a jamais rimé avec faiblesse » 

 

Un dicton affirme «  là où il y a de la volonté, il y a un chemin » 

Et comme je suis convaincu, grâce aux dirigeants que vous êtes, qu’ensemble, nous ne 

sommes pas à court d’idées et d’ambitions,  optons  dès maintenant  pour le chemin de 

l’évolution. Je compte sur vous. 

Pour terminer mes propos, j’ajouterai  simplement un mot  au puzzle de notre vie 

associative. A la suite des mots convivialité, solidarité, amitié,  je placerai volontiers le mot « 

simplicité » tellement il nous fait parfois défaut. 

Merci pour votre attention ». 

 



AG début de saison  – Viriat le 25/10/14 

 

INFORMATIONS 

 

Euro 2016 

 

Intervention de Jean François JANNET 

La France accueille l’Euro 2016. 

A cette occasion, la FFF a mis en place le dispositif « HORIZON BLEU 2016 » et un budget de 

37 millions d’euros répartis sur 2014-2016 afin de laisser un héritage au football français. 

Les consultations ont fait émerger 3 domaines prioritaires à accompagner : les 

infrastructures, les formations et les animations. 

Un guide interactif relatif à l'appel à projets Horizon Bleu 2016 est en ligne sur le site 

internet de la FFF (rubrique « Football Amateur ») et que le document est accessible par le 

biais du bandeau droit de tous les sites des ligues et districts avec un lien dirigeant les 

internautes vers l'article situé sur le site de la FFF. 

 

 

Projet Educatif Fédéral 

 

Intervention de Joël MALIN 

Au niveau du District de l’Ain, les interlocuteurs sont MM. Fabien CICCHILLITTI (CDFA) et 

Alain BERNARD (Commission Prévention). 

Les enjeux du programme : capitaliser sur les vertus éducatives du football et promouvoir 

une opération pédagogique : 

1) Apporter un soutien aux clubs et les aider à jouer leur rôle éducatif 

2) Sensibiliser les licencié(e)s et leur entourage sur les valeurs fondamentales du 

football 

3) Restaurer l’image perçue du football auprès du grand public et des collectivités 

territoriales 

Les clubs souhaitant participer peuvent s’inscrire à l’aide du bulletin d’inscription 

téléchargeable sur le site internet de la Ligue. 

Un classeur est disponible et peut être consulté. 

 

 

PAC 01 

 

Intervention de Joël MALIN 

Le club test est PLAINE REVERMONT FOOT. 

Rappel :  

- du principe :  

Le District propose, les clubs disposent. 

 

- des objectifs du PAC 01 : 

• Répondre aux demandes spécifiques d’aide, de conseil, d’information, de formation 

• Accompagner les clubs dans leur fonctionnement 

• Aider les clubs à une évaluation diagnostique (points forts, points faibles, axes à 

améliorer …) 

• Accompagner les clubs dans leur développement et leur structuration 

• Aider les clubs à la formalisation d’un projet 
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- Des 3 dimensions du projet club : 

• Le projet sportif : il définit les formes et les niveaux de pratique du club, en 

adéquation avec les besoins des pratiquants. Il détermine les normes d’encadrement 

et de pratique ainsi que le climat et les contenus d’entraînement. 

• Le projet éducatif : il nourrit le projet club à travers une bonne connaissance et un 

partage des règles de vie et des règles du jeu. 

• Le projet associatif : il structure le club de façon à obtenir une organisation claire, 

cohérente, performante et sécurisante, dans le souci d’optimiser l’attractivité du club 

et de développer ainsi le mieux vivre ensemble. 

 

Les clubs qui souhaiteraient adhérer au PAC 01 doivent se faire connaître au District. Les 

membres du District se déplaceront dans les clubs. 

 

 

Forum « ensemble, parlons tous le même football » 

 

Intervention de Michel GRATESSOLLE 

La 1
ère

 édition a eu lieu le Samedi 26 Octobre 2013 à Villieu. 

Le Forum a regroupé 100 personnes dont des dirigeants, des arbitres, des éducateurs et des 

parents.  

La collecte a été un succès incroyable puisqu’il a fallu à la dernière minute louer un utilitaire 

chez notre partenaire. 

Toute l’équipe tient à remercier tous les clubs ayant apporté leur contribution, à la hauteur 

de chacun, à la réussite de ce projet ! 

Le District a par ailleurs fait évoluer ses règlements en intégrant une partie des travaux issue 

de la table ronde ayant suivi la collecte. 

 

Pour cette 2
ème

 édition qui aura lieu le Samedi 31 Janvier 2015 à Montagnat de 9 H 00 à 11 H 

30. 

Le projet s’articule autour de deux points :  

 

1) Une conférence débat sur des actions de solidarité mises en place par les clubs de 

football. 

3 clubs ont été sollicités pour témoigner : l’Essor Bresse Saône, le FC Bourg Péronnas et le FC 

St Denis Ambutrix. 

Un club régional de l’élite sera la vitrine de cette journée puisque M. Stéphane ROCHE, ex 

joueur professionnel et responsable du centre de formation de l’Olympique Lyonnais, sera 

présent ainsi qu’un représentant d’OL Fondation. 

L’AS St Etienne via ASSE-Cœur Vert doit officialiser sa participation. 

 

2) Une participation à une action de solidarité.  

L’action définie sera l’opération « Pièces jaunes ». 

Les clubs ont dans leur enveloppe un kit afin de promouvoir et de mettre en place les 

fameuses tirelires. 

Cette action permettra de mobiliser les acteurs départementaux pour une cause reconnue 

par tous : améliorer la vie des enfants à l’hôpital. 

 

Pour promouvoir cet évènement, un stand sera installé lors de la rencontre du championnat 

national FC Bourg Péronnas / Paris FC le Samedi 10 Janvier 2015. 

 

 



AG début de saison  – Viriat le 25/10/14 

Plan de féminisation 

 

Intervention de Sandrine DORVAL 

Rappel : le plan de féminisation est un groupe de travail et non pas une commission 

féminine. 

La Journée de la Femme se déroulera le Samedi 7 Mars 2015 au stade de Péronnas avec un 

match de l’équipe féminine. Entrée payante pour tous les messieurs (1 € symbolique) et 

gratuite pour les dames. 

 

Notre groupe de travail est OUVERT ….. aux personnes et aux idées ! 

 

 

 

ASSEMBLEE  EXTRAORDINAIRE 

 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

 

 

 

Modifications des statuts du District 

 
 

Article 13 - ATTRIBUTIONS 

Article 13.1 - Assemblée Générale de fin de saison 

1) Election des membres du Comité de Direction 

pour quatre (4) ans. 

2) Election du Président, sur proposition du 

Comité de Direction , qui le choisit en son sein, 

à la majorité absolue, si nécessaire après deux 

tours de scrutin. En cas d’égalité les deux 

candidats sont proposés à l’assemblée 

générale qui choisit. 

Ces deux élections ont lieu au scrutin secret. 

Le vote par procuration et le vote par 

correspondance ne sont pas admis. 

3) Elle entend les rapports sur la gestion du 

Comité de Direction  et sur la situation morale 

du District pour la saison écoulée. 

4) Elle adopte les statuts et règlements du 

District élaborés par le Comité de Direction, 

ainsi que les modifications qui peuvent y être 

apportées. 

5) Elle délibère sur toutes les questions inscrites 

à l’ordre du jour notamment sur les vœux et 

propositions de modifications aux règlements 

du District. 

6) Elle vote le budget prévisionnel et les tarifs de 

l’exercice suivant. 
 

Article 13 - ATTRIBUTIONS 

Article 13.1 - Assemblée Générale de fin de saison 

1) Election des membres du Comité de Direction 

pour quatre (4) ans. 

2) Election du Président, sur proposition du Comité 

de Direction, qui le choisit en son sein, à la 

majorité absolue, si nécessaire après deux tours de 

scrutin. En cas d’égalité les deux candidats sont 

proposés à l’assemblée générale qui choisit. 

Ces deux élections ont lieu au scrutin secret. 

Le vote par procuration et le vote par 

correspondance ne sont pas admis. 

 

3) Elle entend les rapports sur la gestion du Comité 

de Direction  et sur la situation morale du District 

pour la saison écoulée. 

4) Elle adopte les statuts et règlements du District 

élaborés par le Comité de Direction, ainsi que les 

modifications qui peuvent y être apportées. 

 

5) Elle délibère sur toutes les questions inscrites à 

l’ordre du jour notamment sur les vœux et 

propositions de modifications aux règlements du 

District. 

6) Elle vote le budget prévisionnel et les tarifs de 

l’exercice suivant. 
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7) Elle élit les représentants du District pour 2 

A.G. de la LRAF, celle de fin de saison qui 

conclut la saison en cours et celle de début de 

saison, qui suit. 

Les candidats à cette élection doivent postuler 

par lettre recommandée ou courrier 

électronique arrivant au District 15 jours 

pleins avant la date de l’A.G. de fin de saison 

du District. 

La désignation se fait au scrutin nominal à 1 

tour, au plus grand nombre de voix et 

correspond au nombre de représentants 

déterminé selon les critères de la LRAF. 

Dans la continuité des résultats, donnant un 

ordre prioritaire, une liste de suppléants est 

établie, dont le nombre est égal au  nombre 

des représentants. 

Si, pour la dernière place qualificative, il y a 

des ex aequo (le(la) plus âgé(e) est élu(e)). 

Les membres pouvant se présenter 

appartiennent au Comité de Direction, aux 

commissions du District ou aux clubs n’ayant 

pas d’équipe aux niveaux Ligue ou Fédéral, et 

sous réserve qu’ils soient licenciés depuis 6 

mois. Un membre du Comité de Direction du 

District à l’AG appartenant aussi à un club doit 

s’engager à respecter toutes les directives 

validées par son instance, s’il représente celle-

ci. 

8) Le dépôt auprès du District par les clubs, les 

commissions ou le Comité de Direction  du 

District, des souhaits de modifications des 

statuts ou règlements doivent intervenir au 

moins six (6) semaines avant la date 

d’Assemblée Générale. 
 

 

7) Elle élit les représentants du District pour 2 A.G. 

de la LRAF, celle de fin de saison qui conclut la 

saison en cours et celle de début de saison, qui 

suit. 

Les candidats à cette élection doivent postuler par 

lettre recommandée ou courrier électronique 

arrivant au District 15 jours pleins avant la date de 

l’A.G. de fin de saison du District. 

La désignation se fait au scrutin nominal à 1 tour, 

au plus grand nombre de voix et correspond au 

nombre de représentants déterminé selon les 

critères de la LRAF. 

Dans la continuité des résultats, donnant un ordre 

prioritaire, une liste de suppléants est établie, dont 

le nombre est égal au  nombre des représentants. 

Si, pour la dernière place qualificative, il y a des ex 

aequo (le(la) plus âgé(e) est élu(e)). 

 

 

Les membres pouvant se présenter appartiennent 

au Comité de Direction, aux commissions du 

District ou aux clubs n’ayant pas d’équipe aux 

niveaux Ligue ou Fédéral, et sous réserve qu’ils 

soient licenciés depuis 6 mois. Un membre du 

Comité de Direction du District à l’AG appartenant 

aussi à un club doit s’engager à respecter toutes 

les directives validées par son instance, s’il 

représente celle-ci. 

 

8) Le dépôt auprès du District par les clubs, les 

commissions ou le Comité de Direction  du District, 

des souhaits de modifications des statuts ou 

règlements doivent intervenir au moins dix (10) 

semaines avant la date d’Assemblée Générale. 
 

 

 

 

Article 13.2 - Assemblée Générale de début 

de saison : 

1) Elle entend les rapports sur la gestion du 

Comité de Direction  et sur la situation 

morale et financière du District. 

2) Elle adopte les statuts et règlements du 

District élaborés par le Comité de Direction, 

ainsi que les modifications qui peuvent y être 

apportées. 

3) Elle délibère sur toutes les questions 

inscrites à l’ordre du jour notamment sur les 

vœux et propositions de modifications aux 

Article 13.2 - Assemblée Générale de début 

de saison : 

1) Elle entend les rapports sur la gestion du 

Comité de Direction  et sur la situation 

morale et financière du District. 

2) Elle adopte les statuts et règlements du 

District élaborés par le Comité de Direction, 

ainsi que les modifications qui peuvent y être 

apportées. 

3) Elle délibère sur toutes les questions 

inscrites à l’ordre du jour notamment sur les 

vœux et propositions de modifications aux 
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règlements du District. 

4) Approbation des comptes de l’exercice 

clos au 30 juin de chaque saison. 

Elle adresse à la Fédération, sous couvert de 

la Ligue régionale la situation financière de 

l’exercice écoulé après approbation des 

comptes. 

5) Elle valide les comptes financiers de 

l’exercice précédent. 

6) Elle désigne pour 6 saisons le Commissaire 

aux comptes et un suppléant choisis 

obligatoirement sur la liste mentionnée à 

l’article L.822-1 du code de commerce. 

Les délibérations des Assemblées Générales 

relatives aux aliénations des biens 

immobiliers dépendants de la dotation et de 

la constitution d’hypothèques ne sont 

valables qu’après approbation du Comité de 

Direction  de la Ligue. 

Le dépôt auprès du District par les clubs, les 

commissions ou le Comité de Direction  du 

District, des souhaits de modifications des 

statuts ou règlements doivent intervenir au 

moins six (6) semaines avant la date 

d’Assemblée Générale. 
 

règlements du District. 

4) Approbation des comptes de l’exercice 

clos au 30 juin de chaque saison. 

Elle adresse à la Fédération, sous couvert de 

la Ligue régionale la situation financière de 

l’exercice écoulé après approbation des 

comptes. 

5) Elle valide les comptes financiers de 

l’exercice précédent. 

6) Elle désigne pour 6 saisons le Commissaire 

aux comptes et un suppléant choisis 

obligatoirement sur la liste mentionnée à 

l’article L.822-1 du code de commerce. 

Les délibérations des Assemblées Générales 

relatives aux aliénations des biens 

immobiliers dépendants de la dotation et de 

la constitution d’hypothèques ne sont 

valables qu’après approbation du Comité de 

Direction  de la Ligue. 

Le dépôt auprès du District par les clubs, les 

commissions ou le Comité de Direction  du 

District, des souhaits de modifications des 

statuts ou règlements doivent intervenir au 

moins dix (10) semaines avant la date 

d’Assemblée Générale. 
 

 

Vote de l’assemblée générale : adopté à l’unanimité. 

 

 

Titre 3 : COMITE DE DIRECTION 
 

Article 18.3 – DECLARATION DE 

CANDIDATURE 

Les déclarations de candidature doivent être 

adressées au secrétariat du District par envoi 

recommandé, au plus tard 30 jours avant la 

date de l’Assemblée Générale. 

La déclaration de candidature indique à quel 

titre elle est présentée (représentant des 

arbitres, des éducateurs, du football 

diversifié, des licenciées féminines, médecin 

licencié ou autre). 

Il est délivré un récépissé de candidature si 

les conditions de forme visées ci-dessus et 

celle d’éligibilité, tant générale que 

particulières, fixées à l’article 18.2, sont 

remplies. 

Le refus de candidature doit être motivé. 
 

 

Titre 3 : COMITE DE DIRECTION 
 

Article 18.3 – DECLARATION DE 

CANDIDATURE 

Les déclarations de candidature doivent être 

adressées au secrétariat du District par envoi 

recommandé ou par courriel, au plus tard 30 

jours avant la date de l’Assemblée Générale. 

La déclaration de candidature indique à quel 

titre elle est présentée (représentant des 

arbitres, des éducateurs, du football 

diversifié, des licenciées féminines, médecin 

licencié ou autre). 

Il est délivré un récépissé de candidature si 

les conditions de forme visées ci-dessus et 

celle d’éligibilité, tant générale que 

particulières, fixées à l’article 18.2, sont 

remplies. 

Le refus de candidature doit être motivé. 
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Vote de l’assemblée générale : adopté à l’unanimité. 

 

 

Fermeture de l’assemblée générale extraordinaire. 

 

 

ASSEMBLEE  ORDINAIRE 

 

Ouverture de l’assemblée générale ordinaire. 

 

 

Approbation du procès-verbal de l’AG de fin de saison à Beynost le 21/06/2014 

 

 

Vote de l’assemblée sur le procès verbal de l’assemblée générale : adopté à la majorité (1 

abstention). 

 

 

Examen de la modification de l’organisation des championnats 

proposée par le District de l’AIN 

 

 

Modification de l’organisation des championnats  présenté par le comité de direction 

« En cas de constitution exceptionnelle d’une poule de 13 clubs en Promotion d’Honneur 

Régionale (PHR ligue) ou en catégories seniors du district (excellence à première division), le 

club qui bénéficiera de ces conséquences par repêchage, sera celui qui jouait la saison 

précédente au niveau supérieur au détriment de celui qui jouait au niveau inférieur. Le 

maintien étant privilégié sur la montée. 

Cette règle complète le tableau des montées et descentes applicables pour la saison encours 

2014/2015». 

 

 

Présentation du candidat pour entrer au Comité de Direction 

 

 

Suite à des démissions de membres du comité de direction depuis la fin de saison 

2013/3014, 2 places sont à pourvoir conformément aux articles 18.1 – 18.2 – 18.3 – 18.4 – 

18.5 des statuts du district de l’Ain de Football. 

Un appel à candidature a donc été lancé pour 2 postes de membres indépendants. 

 

Seule Mme Christine BERGER a répondu à cet appel. 

La Commission de Surveillance des Opérations Electorales a validée favorablement cette 

unique candidature. 
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COMPTES FINANCIERS 

 

 

A) Bilan et compte d’exploitation de la saison 2013/2014 

Georges LUCET présente les comptes 2013/2014 (1
er

 juillet 2013 au 30 juin 2014). Ces 

derniers ont été présentés au comité de direction dans leur version définitive le 20 octobre 

2014 sachant qu’une première information a été faite le mardi 30 septembre 2014. 

 

Le cabinet KPMG a réalisé le contrôle des comptes. Les informations ont été mises à la 

disposition des clubs comme le prévoit nos statuts.  

 

Les comptes financiers font apparaître un résultat positif de 31.813,18 €uros.  

Il revient sur les écarts significatifs des différents postes. 

 

Il remercie les membres du comité de direction, le personnel administratif et technique qui 

sont raisonnables et sérieux dans les dépenses. 

 

La parole est cédée à Mme Isabelle SZYMUSIAK, représentant le cabinet de commissariat aux 

comptes KPMG. 

 

B) Rapport du Commissaire aux comptes) 

« Mesdames, Messieurs, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 30 juin 2014 sur : 

• le contrôle des comptes annuels de l’association District de l’Ain de Football, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport ; 

• la justification de nos appréciations ; 

• les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre comité directeur. Il nous appartient, sur la 

base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

1) Opinion sur les Comptes annuels 

Nous avons effectués notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 

significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de 

sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 

annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 

significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables  

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la 

note 1.3 de l’annexe qui expose un changement de méthode comptable concernant la 

comptabilisation de la provision au titre des indemnités de retraite. 
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2) Justification des appréciations 

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code du commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

 

Changement de méthode :  

Votre association a décidé de provisionner pour la première fois, dans les comptes annuels 

de l’exercice clos au 30 juin 2014, les indemnités de départ en retraite de ses salariés. Ce 

changement contribue à une meilleure information dans le cadre d’une méthode 

préférentielle. 

 

Comme mentionné dans la première partie du présent rapport, la note 1.3 de l’annexe 

expose le changement de méthode comptable survenu au cours de l’exercice relatif à la 

comptabilisation des engagements de retraite. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, 

nous nous sommes assurés du bien-fondé de ce changement et de la présentation qui en est 

faite. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

3) Vérifications et informations spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport du trésorier et dans les 

documents mis à la disposition des membres de l’association sur la situation financière et les 

comptes annuels. 

 

C) Approbation des comptes 2013/2014 tel que présentés 

Vote : Adopté à la majorité (3 abstentions). 

 

Affectation du résultat (solde bénéficiaire rentrant dans les comptes du district) 

Vote : Adopté à la majorité (1 contre – 1 abstention). 

 

D) Validation du choix du cabinet du commissaire aux comptes pour les saisons 2014/2015 

à 2019/2020 

Les mandats du Cabinet KPMG et de Madame Joëlle CANOVAS, respectivement Commissaire 

aux comptes titulaire et suppléant, arrivant à expiration lors de la présente assemblée, 

l’assemblée générale décide : 

- de procéder au renouvellement de la société KPMG S.A. , situé au 51, rue de Saint Cyr - 

CS n°60409 – 69338 Lyon Cedex 09 en qualité de Commissaire aux comptes titulaire ; 

- de nommer, en remplacement de Madame Joëlle CANOVAS, la société SALUSTRO 

REYDEL  S.A. situé Immeuble Le Palatin - 3, cours du Triangle - 92939 Paris La Défense 

Cedex en qualité de Commissaire aux comptes suppléant ; 

 

pour une période de six exercices, soit jusqu'à l'assemblée qui statuera sur les comptes de 

l'exercice clos en 2020. 



AG début de saison  – Viriat le 25/10/14 

 

Les Commissaire aux comptes ont fait savoir par avance qu'ils acceptaient leur désignation 

et que rien ne s'opposait à ces acceptations. 

 

Vote : Adopté à la majorité (2 abstentions). 

 

Intervention de Jean François JANNET 

Je tiens à remercier  Georges LUCET pour son travail dans son pôle financier car je sais qu’il 

le fait avec sérieux et avec application. 

Je tiens aussi à remercier Madame TEPPE pour la gestion comptable au quotidien et nous 

avons pu aussi compter sur  Monsieur Jean Claude THEVENOT, qui après sa carrière 

professionnelle, nous aide bénévolement et nous fait part de son expérience. 

 

Notre but au sein du district est de continuer à gérer celui-ci avec le plus grand 

professionnalisme mais il faut être réaliste, les saisons à venir vont devenir difficiles pour 

recherche l’équilibrage financier. 

Donc à nous d’être vigilant, d’anticiper au mieux le moyen et long terme en essayant de 

trouver des ressources qui  proviennent à minima des clubs car si l’on veut être au service 

des clubs, il serait anormal de les pénaliser encore plus financièrement. 

Pour cela, je compte sur les personnes de mon pôle financier. 

Et je les remercie encore pour le travail réalisé cette saison. 

 

 

 

Proclamation des résultats des votes  

 

 

Candidature de Mme Christine BERGER à l’élection au Comité de Direction 

Inscrits : 111 clubs représentant 894 voix. 

Votants : 90 clubs représentants 806 voix. 

 

Mme  BERGER est élue avec 801 voix. 

 

 

 

ALLOCUTIONS de FIN de TRAVAUX 

 

M. GOURMAND Roland, représentant le Président de la Ligue Rhône Alpes de Football 

Il excuse Bernard BARBET qui est malade. 

Il revient sur : 

- les nombreux problèmes d’acheminement des bordereaux de licences 

- le nombre de licenciés en fin de saison 2013/2014 : + 5.900 licences représentant 

environ 200.000 licenciés 

- l’Euro 2016 : en plus des informations données par Jean François JANNET, il tient à 

préciser que le FAFA est remplacé pour 2 ans par HORIZON BLEU. 

- L’allègement du règlement des installations sportives. 

Il y a encore des clubs qui évoluent sur des terrains non classés, ce qui est interdit.  

A noter que si l’éclairage d’un stade n’est pas homologué, aucune dérogation ne sera 

accordée pour que les rencontres se déroulent en nocturne. 



AG début de saison  – Viriat le 25/10/14 

- Licences FIFA : assouplissement de la règlementation pour la Ligue Rhône Alpes. 

- Révision des règlements : le District de l’Isère y travaille depuis un an ! C’est un travail 

fastidieux et long. 

- Félicitations à Mme Christine BERGER pour son élection. 

- Félicitations pour les bons résultats financiers et la tenue de cette assemblée générale. 

 

 

Jean François JANNET, Président du District 

Au terme de cette Assemblée Générale, je vous remercie les uns et les autres pour votre 

écoute, votre sérieux et votre compréhension lors des débats. 

 

Je remercie toux celles et ceux qui ont travaillé en amont pour  préparer pour cette AG 

autour de Daniel LOMBARDO ainsi que les intervenants de ce matin. 

 

Je vous souhaite une excellente saison sportive mais qu’elle soit aussi placée sous le signe du 

respect et sur la volonté d’améliorer ensemble notre instance et nos clubs. 

Gagnons ensemble en cohérence et cohésion. 

 

 Pour ce week-end, j’espère un bon match de coupe de France entre Ain Sud et Marboz  sans 

oublier les matchs de coupe de Gambardella  pour montrer la bonne vitalité du football 

départemental. 

Pour tous les autres, bien sûr, je leur souhaite également un excellent week-end sportif. 

 

Je vous demande d’éviter de placer votre AG de club le vendredi 12 juin 2015 puisque ce soir 

là, le district tiendra la sienne à Manziat. Merci d’avance. 

 

D’ici là, je compte sur vous pour l’opération « pièces jaunes » et je vous donne rendez-vous 

au forum du 31 janvier pour montrer que le football est aussi fort sur le terrain de 

la solidarité, du social et de l’éducatif. N’oublions pas que notre forum s’intitule « ensemble, 

parlons tous le même football » 

 

Notre district accueillera l’AG de la ligue en juin 2016 aussi je vous invite dès à présent à 

prendre en considération cette information. Si vous êtes intéressés, le district via la ligue est 

en mesure de vous transmettre le cahier des charges. 

 

Je vous rappelle le changement d’horaires des rencontres seniors, puisqu’à partir du samedi 

1er novembre le début des rencontres est fixé à 14h30 pour les seniors et 12h30 pour les 

levers de rideau. 

 

Je vous remercie de bien redonner les cartons de vote lorsque vous allez retourner signer  le 

registre validant votre départ à la fin de l’AG. 

 

Je vais passer la parole à Mr BERGER président du club de Viriat  pour clore cette Assemblée 

Générale en le remerciant pour son accueil et sa participation à l’organisation de cette 

matinée. 

 

Je tiens aussi à remercier la municipalité de Viriat pour le prêt des installations  et je vous 

donne rendez-vous l’année prochaine. 

 

Merci à tous. 
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Patrick BERGER clôt cette assemblée en invitant les clubs au verre de l’amitié. 

 

 

La séance est levée à 11 H 40. 

 


